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COMMUNE DE VERNIER 
 

INTERPELLATION 

au sens des articles 47 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

PROCÉDURE ET FRAIS  

EN CAS D’ENLÈVEMENT DE VÉHICULES 

 
Mesdames, Messieurs les Conseillers municipaux, 

 

Il y a peu, trois jeunes conducteurs qui suivait un entraînement ont vu leurs véhicules, mal garés un vendredi 

soir, qui allaient être enlevés suite à l’intervention de la police municipale. 

 

Les motifs de cette intervention ne prêtent pas le flanc à la critique, tout comme d’ailleurs la compréhension 

de la police municipale envers ces jeunes sportifs. 

 

Cependant, une ou deux dépanneuses ayant été dépêchées sur place, chacun de ces conducteurs a dû 

immédiatement débourser CHF 413.- par personne à la société privée de dépannage, pour « déplacement », 

sous peine de voir son véhicule emmené. Ce fut le cas pour l’un d’eux qui n’a pas pu trouver de suite 

l’argent nécessaire. Il paiera le lendemain CHF 493.- à cette société privée. Cette dernière a donc perçu au 

total CHF 1'319.-. 

 

Les tarifs pratiqués ne semblent pas s’inscrire dans les tarifs officiels des dépannages publiés en annexe du 

règlement sur les émoluments et frais des services de police (F1 05.15). Il en va de même de la pratique 

consistant à cumuler les frais de trois conducteurs, alors qu’une, voire deux, dépanneuses ont été dépêchées. 

 

S’il ne s’agit pas de traiter d’un cas particulier, il est tout de même intéressant de connaître et comprendre 

les modalités pratiquées par notre police municipale, respectivement s’assurer qu’elles soient bien en 

adéquation avec le cadre juridique.  

 

Par ces motifs, le Conseil municipal de Vernier 

 

invite le Conseil administratif à  

 

exposer les modalités pratiquées par notre service de police municipale avec des sociétés privées de 

dépannage lors de l’enlèvement de véhicules, notamment : 

 

▪ s’il est autorisé à interdire à un conducteur/détenteur de reprendre son véhicule qui n’est pas encore 

chargé sur la dépanneuse, tant qu’il n’a pas payé les frais de celle-ci ; 

 

▪ comment sont établis et pratiqués les tarifs du dépanneur, ains que les raisons pour lesquelles les tarifs 

officiels des dépannages publiés en annexe du règlement sur les émoluments et frais des services de 

police (F1 05.15) ne semblent pas être appliqués. 

 

 

 Anabela FRAGA & Leila MÜLLER, Conseillères municipales 

 

 

Vernier, le 11 octobre 2022 


